
Pour compléter les dispositifs déjà en place par le Ministère de l’Intérieur 
et depuis le 1er juin 2018, les messages d’alerte et de prévention sont 
diffusés également de façon prioritaire sur :

Si vous êtes témoin d’un accident, donnez l’alerte !
Ces numéros sont gratuits ! En cas d ‘urgence, les services de secours sont 
à votre disposition pour vous venir en aide. Pour gagner du temps, vous 
devez connaître le service compétent pour répondre à votre besoin !
15 : Service d’aide médicale urgente
En cas de besoin médical urgent, ou de renseignements d’ordre 
médical (en l’absence de votre médecin traitant).
17 : Gendarmerie
En cas de troubles à l’ordre public, vol, agression : 05 49 51 81 23 
18 : Sapeurs pompiers
En cas de feu de bâtiment ou de végétation, d’accident de la 
circulation, de malaise sur la voie publique.
ou 112 : Numéro d’urgence en Europe depuis un téléphone fixe ou 
portable.

Prévenir la population 
en cas de danger

Compte Twitter @Beauvau_alerte : s’abonner et 
recevoir les notifications du compte pour être notifié sur 
son téléphone en cas d’évènement grave.
Facebook : communication du Ministère via l’outil 
«Safety Check» lors d’un évènement mettant en danger 
la population, les utilisateurs de Facebook peuvent 
indiquer à leurs proches qu’ils se trouvent en sécurité.
Google : en cas d’évènement grave, les messages du 
Ministère de l’Intérieur apparaîtront en premier.
RATP, Vinci Autoroutes, Radio France et France 
Télévisions : relai des informations du Ministère de 
l’Intérieur.
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INONDATION

• Coupez le gaz, l'électricité et le chauffage 
pour éviter tout risque d'explosion et 
d'électrocution !

• Obturez les entrées d’eau : portes, fenêtres... !
• Montez dans les étages supérieurs de votre 

habitation avec votre pack de sécurité. 
• Ne prenez pas l’ascenseur !
• Mettez les produits toxiques, les véhicules 

et les documents officiels à l’abri de la 
montée des eaux.

• Rehaussez objets et mobiliers !
• Faites une réserve d’eau potable !
• Ne vous engagez pas sur une voie inondée !
• Ne consommez pas l’eau de la distribution 

publique ou des puits particuliers !
• N’évacuez qu’à la demande des autorités. 

APRÈS :
• Aérez et désinfectez les pièces !
• Ne rétablissez l’électricité que sur une 

installation sèche !
• Chauffez dès que possible !
• En cas de sinistre, faites l’inventaire des 

dommages et déclarez le sinistre auprès de 
votre assureur dans les plus brefs délais !

Vous ne devez jamais vous approcher d'un feu 
de forêt.
• Dégagez les voies d'accès et les 

cheminements d'évacuation !
• Abritez ou isolez les réservoirs de gaz 

s'ils sont mobiles afin d'éviter tout risque 
d'explosion !

• Fermez les portes et les volets afin d'éviter la 
propagation de l'incendie dans la maison !

• N'évacuez les lieux que sur décision des 
sapeurs-pompiers seuls à même de choisir 
le moment opportun !

• Ouvrez votre portail, réfugiez-vous dans 
l'habitation ! Abritez ou isolez les véhicules !

• Calfeutrez les baies et bouches d'aération 
afin d'éviter la pénétration des flammes et 
fumée !

• Ne quittez pas votre maison !
APRÈS :
• Eteignez les foyers résiduels !
• Inspectez la maison soigneusement !
• Arrosez les parties encore fumantes et la 

végétation !
• Venez en aide aux voisins !

EN CAS DE CANICULE
• Si vous devez sortir, restez à l’ombre ! Portez 

un chapeau, des vêtements légers (coton) 
et amples, de couleur claire !

• Maintenez les fenêtres fermées tant que la 
température extérieure est supérieure à la 
température intérieure ! Ouvrez la nuit, en 
provoquant des courants d’air !

• Si vous ne disposez pas d’une pièce fraîche 
chez vous, dirigez-vous au moins deux 
heures dans des endroits climatisés !

• Buvez le plus possible, même sans soif : eau, 
jus de fruit...

• Ne consommez pas d’alcool !
• Informez-vous de l’état des personnes 

isolées, fragiles ou dépendantes de votre 
entourage et aidez-les à manger et à boire !

EN CAS DE GRAND FROID
• Habillez-vous chaudement, ne gardez pas 

de vêtements humides !
• Assurez une bonne ventilation des 

habitations, même brève, au moins une fois 
par jour !

• Si vous remarquez une personne sans abri 
ou en difficulté, prévenez le « 115 » !

• Restez en contact avec les personnes 
sensibles de votre entourage !

EN CAS DE TEMPÊTE
• Rentrez à l’intérieur les objets susceptibles 

d’être emportés !
• Gagnez un abri en dur et fermez portes et 

volets !
PENDANT
• Il ne faut en aucun cas sortir !
• Débranchez les appareils électriques et les 

antennes de télévision !
APRÈS 
• Réparez ce qui peut l’être sommairement 

(toitures notamment) !
• Faites attention aux fils électriques et 

téléphoniques tombés à terre ! Ne les 
touchez pas !

• Faites attention aux chutes d’objets 
(cheminées, tuiles…) !

• Coupez branches et arbres qui menacent 
de s’abattre !

• En cas de risque toxique, procédez au 
confinement, enfermez-vous dans un local 
clos en arrêtant la climatisation, réduisez 
le chauffage, (calfeutrez portes et fenêtres) 
gardez des linges humides afin de les 
appliquer sur le visage en cas de besoin !

• Éloignez-vous rapidement du lieu de 
l’accident. En cas de feu sur les véhicules 
ou réservoirs, éloignez-vous au moins de 
300m. 

• Ne fumez pas et éteignez toute flamme nue !
• Mettez-vous à l’abri et enfermez-vous dans 

un bâtiment !
• Écoutez la radio !

NUCLÉAIRE

ATTAQUE TERRORISTE

FEU DE FORÊT

TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES

MÉTÉOROLOGIE

En cas de déclenchement du plan communal 
de distribution de comprimés d’iode, le centre 
de distribution est la salle polyvalente rue de 

Braunsbach (bureau de vote pour les élections).

 MOUVEMENT DE TERRAIN

• Gardez votre calme, ne téléphonez pas !
• À l’intérieur, ne récupérez que les objets 

de premières nécessités et évacuez le 
bâtiment par l’escalier !

• Dans un bâtiment, abritez-vous sous une 
table solide ou à l’angle d’un mur !

• Eloignez-vous des fenêtres !
• N’entrez pas dans un bâtiment endommagé !
• Fuyez latéralement !
• Dans la rue, éloignez-vous des constructions 

le plus possible ou, en cas d’impossibilité, 
réfugiez-vous dans un lieu plus sécurisé !

• Si vous vous trouvez à l’extérieur, n’entrez 
pas dans le bâtiment !

• Ne stationnez pas sous les lignes électriques !
• Coupez l’électricité et le gaz !
• Ne prenez pas l’ascenseur !
• En cas d’ensevelissement, manifestez-vous 

en tapant sur les parois !

• Rentrez rapidement dans le bâtiment en 
dur le plus proche !

• Fermez et calfeutrez portes, fenêtres et 
ventilations !

• Écoutez la radio !
• Respectez les consignes des autorités !
• N’allez pas chercher vos enfants à l’école 

pour ne pas les exposer !
• Ne fumez pas !
• Ne téléphonez pas, libérez les lignes pour 

les secours !

Localisez le danger pour 
vous en éloigner

Ne vous 
exposez pas

Si possible aidez les 
autres à s’échapper

Alertez les 
personnes 
autour de 

vous et 
dissuadez 

les de 
pénétrer 
dans la 
zone de 
danger

1. Enfermez-vous et 
barricadez-vous

2. Éteignez la lumière 
et coupez le son des 
appareils

3. Éloignez-vous des 
ouvertures, allongez-
vous au sol

4. SINON, abritez-
vous derrière un 
obstacle (mur, 
pillier)

5. Dans 
tous les cas, 
coupez la 
sonnerie et 
le vibreur 
de votre 
téléphone

Dès que vous êtes en 
sécurité, appelez le 

17 ou le 112

Ne courez pas vers les forces de l’ordre et 
ne faites aucun mouvement brusque

Gardez les 
mains levées 
et ouvertes

Si c’est impossible


